
La Métropole Toulon Provence Méditerranée, 
la Ville de La Seyne-sur-mer et l’ANAH ont 
missionné Urbanis, bureau d’études national 
spécialisé dans la rénovation du bâti ancien, 
pour :

Vous accompagner gratuitement 	       
dans votre projet
Estimer les aides financières    	    	    
mobilisables
Assurer le suivi administratif de votre                 
dossier jusqu’au paiement des subventions 
de tous les partenaires

L’ANAH (Agence Nationale Amélioration de 
l’Habitat) s’associe à la Métropole Toulon 
Provence Méditerranée, la Ville de la Seyne 
sur mer, la Région, le Département et Action 
Logement pour dynamiser le cœur de ville et 
améliorer le cadre de vie des habitants.

Vous êtes propriétaire 
dans le centre-ville de 
La Seyne-sur-Mer ?

Vous souhaitez rénover 
votre logement ? 
Votre immeuble ?

La Métropole, la Ville, 
l’ANAH, la Région, 
le Département et 
Action Logement 
vous soutiennent !

Vous êtes propriétaire occupant ou bailleur, 
vous êtes copropriétaire, bénéficiez :

d’un accompagnement gratuit par une 
équipe de professionnels dans le domaine 
de la rénovation de l’habitat,
d’une aide financière pour les travaux dans 
votre logement ou dans votre immeuble.

Venez à leur rencontre :
	 > le mercredi de 9H30 à 12H 
	 > le jeudi de 13H30 à 17H30

	 MAISON De l’habitat			 
	 1 rue de la République / 
	 Place Bourradet 
	 83500 La Seyne-sur-Mer

Ou contactez-les directement :
	 06 29 70 48 94
	 opah.laseyne@urbanis.fr

Un premier 
contact avec 

l’équipe afin de 
vérifier si vous 
êtes éligible

1

Une visite de 
votre logement par 

l’architecte de l’équipe 
pour conseiller et 

constater les travaux 
à mettre en œuvre

2

Une 
estimation des 

aides financières 
réalisée par 

l’équipe

3

Un 
accompagnement 

gratuit par des 
professionnels pour 

constituer votre 
dossier

4
 

Le dépôt de 
votre demande 

auprès des partenaires 
financeurs pour 

instruction et accord 
sur les aides

5

OPAH.RU
LA SEYNE

Quelles sont les démarches ?

Un projet 
à cœur

> 

> 

> > 

> 

INFO CRISE SANITAIRE : 
L’équipe Urbanis reste à votre écoute par téléphone du 
mardi au vendredi, de 9h30 à 12h pour toute demande 
d’information ou de suivi de votre demande.

CONTACT TELEPHONIQUE NECESSAIRE 
AVANT TOUT DEPLACEMENT
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Maison de 
l’Habitat

Un périmètre d’intervention 
qui s’étend du cœur de ville 

jusqu’à la rue Nicolas Chapuy

Consultez-nous pour avoir 
un premier avis sur votre projet !

Des aides...
pour quels projets ?

Des aides...
dans quel périmètre ?

Des aides...
dans quelles conditions ?

• Être propriétaire occuper son 
logement à titre de résidence 
principale (sans conditions de 
ressources dans certains cas)

• OU être propriétaire et mettre 
en location un logement qui 
nécessite des travaux (sans 
condition de ressources)

• OU être propriétaire dans 
un immeuble dont les parties 
communes doivent être 
rénovées 

• Ancienneté du logement : 
plus de 15 ans

• Début des travaux : 
Après le dépôt du dossier

• Réalisation des travaux :
Exclusivement par une ou des 
entreprises qualifiées

Pour réaliser des travaux 
lourds pour améliorer 
l’habitabilité et le confort des 
logements

Pour remettre à la location des 
logements vacants

Pour restaurer les parties 
communes d’un immeuble 
(toiture, façade, cage 
d’escaliers…)

Pour adapter le logement des 
personnes âgées ou à mobilité 
réduite

Pour baisser la consommation 
énergétique de son logement 
et réaliser des économies


